
Le mot du Maire 

Chers Saint-Cyriennes et Saint-Cyriens, 

Je vous souhaite mes meilleurs vœux pour cette année 2023. 

Je remercie chaleureusement toutes celles et ceux qui m’entourent et œuvrent au quotidien au 

service de notre commune : l’ensemble du Conseil Municipal, mes Adjoints et Conseillers, ainsi que 

l’ensemble du personnel administratif et technique. 

Je remercie également chacun des acteurs de notre commune : enseignants, artisans, commerçants,  

présidents et membres des associations. Grâce à vous tous, notre village se dynamise et vit ! Merci à 

chacun personnellement. 

Pour les fêtes, nous sommes passés de maison en maison pour apporter le traditionnel colis des moins jeunes. C ’est un moment 

chaleureux, et c’est avec plaisir que nous avons échangé avec les personnes que nous n’avons pas l’occasion de voir souvent. Il 

faut se montrer solidaire et soucieux des personnes isolées et fragiles qui souvent n ’osent pas se manifester. 

2023 verra la poursuite des différents travaux, réflexions et études qui sont détaillés dans ce bulletin. 

Le lotissement a été retardé, la signature de la vente du terrain, prévue initialement en juillet 2022 a eu lieu en janvier. Les 

premières demandes de permis de construire ont été déposées en mairie, les travaux doivent démarrer rapidement. Des 

dispositifs de ralentissement des véhicules seront installés sur la RD 838 par l ’aménageur, sous le contrôle des services du 

Département de l’Essonne. 

Le Point Poste à la Ferme des Tourelles est très utilisé et apprécié des  Saint-Cyriens. Il est vrai que cela évite des trajets et la 

file d’attente à la poste de Dourdan. De plus, l’amplitude horaire d’ouverture est très grande, car calée sur l’ouverture de l’épicerie 

(y compris le dimanche matin). 

Le Parc Naturel de la Haute Vallée de Chevreuse propose d’agrandir son périmètre et d’intégrer quelques communes de l’Essonne, 

notre village en fait partie. Nous allons étudier cette proposition, nous devons nous positionner rapidement. 

Dans le dernier bulletin, nous vous informions que de nouveaux points d’implantation d’antennes étaient à l’étude. A nouveau, 

l’Architecte des Bâtiments de France a émis un refus catégorique aux nouvelles propositions de la Mairie. 

Encore une fois, que cette année 2023 qui démarre soit la meilleure de toutes. Santé, travail et bonheur pour vous et vos proches. 

Portez-vous bien. 

Jean-Pierre Moulin 

Le Bannier de la 
Butte d’Armont* 

*Un bannier est un crieur public. La Butte d’Armont culmine près de la pyramide de Saint-Cyr. 
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 Retrospective 

En 2020, vous nous accordiez votre confiance 
pour servir notre commune et tous ses 
habitants, responsabilité que nous prenons à 
cœur avec l’ensemble de l’équipe municipale. 

Afin de vous associer pleinement à la 
poursuite de l’action municipale, nous 
souhaitons aujourd’hui, en ce début d’année, 
vous rendre compte de l’avancement des 
engagements que nous avions pris. Souvenez-
vous, le début de notre mandat a commencé 
pendant la première vague de la COVID et elles 
se succèdent avec plus ou moins d’intensité. 
Survient ensuite le conflit en Ukraine et les 
conséquences énergétiques que tout le monde 
connaît. 

Cependant, lorsqu’on porte un regard sur les 
réalisations de notre équipe, les faits parlent 
d’eux-mêmes. Nous avons tenu nos premiers 
engagements et poursuivons les objectifs de 
notre feuille de route. 

Urbanisme 

La Commune a le privilège en la personne 
de M. le Maire de pouvoir conserver la 
compétence en la matière et 
d’économiser de ce fait la sous-traitance 
de ses dossiers. Cette année encore 
l’activité a été dense avec 144 
dossiers étudiés. 

 31 Déclarations d’aliéner 

 31 Déclarations préalables de travaux 

ou de division 

 68 Certificats d’urbanisme 

 10 Permis de construire 

   3 Permis d’aménager 

   1 Permis de démolir 

 

Travaux et Maintenance  

Un de nos premiers objectifs était de finaliser 
les travaux de couverture entamés sur la 
Ferme des Tourelles, de mettre en œuvre le 
remplacement de toutes les menuiseries de 
l’école maternelle et de réaliser les travaux 
d’isolation et de chauffage de la garderie pour 
lesquels les dossiers de subventions étaient 
accordés.   

Concernant la réfection de la toiture de la 
Ferme des Tourelles initiée en 2017, les 
travaux ont démarré en octobre 2019 pour 
être enfin finalisés en 2021. Après toutes les 
problématiques inerrantes à tout chantier, 
s’ensuit un arrêt d’une année pour les raisons 
sanitaires. En complément à cette rénovation, 
une partie de la couverture de la bâtisse 
Nord, côté cour, a été refaite ainsi qu’un 
démoussage sur le toit du bâtiment 
perpendiculaire. Plus récemment l’installation 
de gouttières et la réalisation des réseaux 
d’assainissement à la Ferme ont été 
effectués. Sans oublier, la réparation du 
sinistre provoqué par la tempête sur la toiture 
au-dessus du magasin. 

Le chantier du remplacement des 
menuiseries simple vitrage de l’école 
maternelle par des fenêtres triple vitrages et 
l’isolation extérieure des murs de la garderie 
avec changement des huisseries et du 
système de chauffage ont été séquencés par 
le calendrier scolaire. Le bilan énergétique de 
cette opération vous est donné dans les pages 
suivantes 

Outre ces actions de grande envergure, 
d’autres activités ont été menées avec 
notamment la mise en conformité des circuits 
électriques, des alarmes et des plans 
d’évacuation de l’école maternelle et de la 

salle polyvalente avec mise en place de 
plusieurs contrats de vérifications et 
contrôles mais aussi de maintenance 
annuelle.  

De plus avec l’aide de bénévoles, le lavoir de 
la Bûche a retrouvé son élégance. 

La prochaine étape concerne 
l’agrandissement et réaménagement du 
restaurant scolaire situé au rez-de chaussée 
de la salle polyvalente. Malgré l’organisation 
en deux services, la capacité d’accueil est au 
maximum. Il est nécessaire de prévoir des 
places supplémentaires pour suivre la 
démographie de notre village avec la prise en 
compte de constructions nouvelles et la mise 
en vente des terrains du lotissement « cœur 
de village ». 

Aménagement et Sécurité   

Le sujet des aménagements de sécurité 
routière sur la route départementale D27 
est finalisé. Après de nombreuses et 
longues négociations avec le 
Département et de nombreux riverains, la 
mise en place de chicanes de façon 
définitive est réalisée ainsi que 
l’implantation d’un panneau Stop dans 
chaque sens au niveau de la rue de la 
Laiterie. 

Afin d’éviter le contournement de ces 
ralentisseurs par la rue de Levimpont, 
celle-ci a été interdite à la circulation, 
hormis pour les riverains. De plus un 
rétrécissement a été mis en place rue de 
la Rémarde. 

La rue de Levimpont au niveau du secteur 
de la Bûche est maintenant limitée à 
30km/h et donne priorité aux piétons et 
aux cyclistes, ce qui permet aux 
promeneurs de profiter pleinement de la 
rive de la Rémarde.  

Gageons que ces aménagements 
conduisent les conducteurs à adopter un 
comportement responsable et diminuent 
leur vitesse en conséquence. 

Notre village en quelques chiffres  

 Superficie de la commune : 10 km2 
répartie sur 50% de terres agricoles, 30% 
de bois et 12% d’espace urbain dont 11 km 
de voiries 

 983 habitants pour un peu moins de 500 
habitations.  

 100 enfants scolarisés 
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En 2018, la zone naturelle située au long de la 
Rémarde a été classée en Espace Naturel 
Sensible (ENS), en vue de préserver la qualité 
du lieu et la zone naturelle d’expansion des 
crues. 

Ce classement permet la renaturation des 
terrains qui se sont refermés par manque 
d’entretien et occupés par une végétation 
invasive ou du taillis. Avant 2020, le 
Département finançait en totalité ces travaux 
avec une contre-partie ; l’ouverture au public 
avec une zone de promenade (aujourd’hui, le 
financement a été réduit à 50 %). 

C’est dans ce cadre que nous avions travaillé 
avec le propriétaire sur le terrain situé entre la 
route départementale 838 et le Domaine 
d’Arnière qui était à l’origine un pré et dans le 

même temps de retrouver la belle 
perspective sur la Ferme des 
Tourelles, l’église et les maisons 
anciennes du bourg, en se référant 
aux cartes postales anciennes.  

Malheureusement, malgré les démarches et 
études très avancées, le propriétaire qui avait 
pourtant donné son accord est revenu sur sa 
décision. Ce projet est donc définitivement 
abandonné. 

Nous avons décidé de transposer notre projet 
sur le terrain situé de l’autre côté de la route 
départementale, qui est aujourd’hui envahi par 
des roseaux avec, si c’est possible, un petit 
étang et un circuit de promenade. Ce terrain est 
à l’emplacement de l’ancien fief dit « du château 
Guillebaut » détruit au 16ème siècle. 

Le Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de 
Chevreuse est le premier parc francilien créé, 
en 1985. Il regroupe alors 19 communes et a 
pour objectif initial la maîtrise de la pression 
urbaine. Depuis sa création, il poursuit 
également sa mission de préservation des 
ressources naturelles et du patrimoine, et de 
conciliation de cette dernière avec le 
développement économique local, s’appuyant 
sur de nombreuses actions concrètes sur le 
territoire. 

En 2011, un premier projet d’extension voit le 
jour et intègre 32 communes supplémentaires, 
offrant au Parc une nouvelle visibilité, et 
l’occasion de transmettre ses valeurs 
environnementales dans une région 
particulièrement touchée par cette 
problématique.  

Aujourd’hui, la proximité du massif forestier de 
Rambouillet et de la forêt de Dourdan donne 
l’opportunité à quelques communes de 
l’Essonne d’intégrer le périmètre du Parc, du 

fait de leurs richesses patrimoniale, 
architecturale, historique, de la nature et du 
paysage.  
Les communes de Saint-Cyr-sous-Dourdan, le 
Val-Saint-Germain, Saint-Maurice-
Montcouronne, et une partie de Dourdan sont 
ainsi appelées à se positionner sur ce projet 
d’intégration, et à s’engager, selon les valeurs 
du Parc au travers d’une charte, à préserver 
les ressources naturelles, et à mener des 
actions qui concourent à lutter contre le 
changement climatique et la perte de la 
biodiversité. 

Cette réflexion sera menée au sein du conseil 
municipal au cours du premier semestre 2023 ; 
nous vous tiendrons informés de l’évolution du 
projet.  

En savoir plus sur les actions du 
PNR de la Haute Vallée de 
Chevreuse :  
https://www.parc-naturel-
chevreuse.fr/  

Saint-Cyr-sous-Dourdan, bientôt dans le Parc Naturel Régional de 
la Haute Vallée de Chevreuse ?  

Rencontre avec Tiffany                                                                                                      
au Haras de Paroti 

Lors de notre dernier marché de la 
Ferme des Tourelles le 4 décembre 2022,  
Ivanoé et Pacha, les deux adorables 
poneys  prêtés pour l’occasion par le 
Haras de Paroti ont rencontré un vif 
succès auprès des enfants de Saint-Cyr 
présents pour l’occasion. Nous partons à 
la Ferme de Bistelle à la rencontre de  
Tiffany, responsable du Centre Equestre. 
Tiffany est née dans le chaudron de 
l’Equitation ; elle est originaire de 
Lamotte-Beuvron dans le Loir-et-Cher, 
où a lieu chaque année un des plus 
grands rassemblements équestres du 
monde. Alors qu’elle était étudiante en 
fac d’anglais, suite à l’achat de son 2ème 
cheval, elle prend conscience que sa 
vocation, c’est bien l’équitation et qu’elle 
en fera son métier. Elle recherche un 
maître d’apprentissage et c’est à Saint-
Cyr, aux Ecuries de Bistelle alors gérées  
par Bernard  Le Gouguec qu’elle va 
commencer en 2008. En 2017, lorsque 
celui-ci décide d’arrêter, c’est 
naturellement Tiffany qui reprend seule  
les rênes et entreprend  les travaux 
nécessaires pour redynamiser et rénover 
le centre équestre désormais HARAS DE 
PAROTI. Pour le confort des enfants, la 
priorité est la construction du grand 
manège couvert. Le Haras vous propose 
de découvrir ou de perfectionner votre 
équitation dans un cadre chaleureux avec 
de nombreuses formules : séances de 
découvertes, d’initiation et de 
perfectionnement en particulier ou en 
groupe pour enfants et adultes, Baby-
poney à partir de 3 ans en séances de 30 
minutes, organisations de compétitions, 
stages débutants 
et confirmés lors 
des vacances 
scolaires, 
anniversaires, etc.  

D’où vient le nom 
PAROTI ? Ce n’est 
pas le nom d’un 
illustre ténor 
auquel on aurait soustrait une syllabe, 
mais un affixe que Tiffany a donné à ses 
chevaux ; qui est la combinaison des 
premières syllabes du prénom de ses 
parents Pascal, Rose-Marie et de Tiffany. 

Pour plus d’informations, rendez-vous 
sur le site www.harasdeparoti.com  
– tél : 06 84 67 34 34  

Espace Naturel Sensible (ENS)  
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Animations et associations  

Saint-Cyr-sous-Dourdan est un village qui 
bouge grâce à son tissu associatif et les 
actions menées par la municipalité. Le 
soutien de la Mairie aux associations sous 
forme de moyens financiers, matériels et 
humains permet d’avoir une dynamique 
tout au long de l’année.  

Animations annuelles financées 
directement ou indirectement par la 
Commune : 

Mairie 

 Le concert à la Ferme  

 Le forum des associations  

 Cérémonies des 8 mai et 11 novembre  

Comité des Fêtes  

 Repas annuel (gratuit pour les séniors) 

 La fête de Saint-Cyr 

 Les inter villages 

 Le Noël des enfants 

Le Comité des Fêtes bénéficie de 60% de 
l’enveloppe dédiée aux associations. 

Bien entendu, d’autres manifestations sont 
proposées par les autres associations 
comme le Carnaval, la Fête de la Pomme, 
le Nettoyage de printemps, les journées du 
Patrimoine, Le Bar à thèmes, etc. 

En parallèle plusieurs associations 
sportives proposent des cours tout au long 
de l’année : judo, Yoga, Nihon Budo, Fitness, 
Pilates, Gym douce, Zumba etc. 

Dans un contexte particulièrement compliqué 
en matière de préservation des espaces de vie, 
de lutte contre le changement climatique, et de 
crise énergétique, la municipalité entend bien 
maintenir son cap et continuer ses actions 
concrètes à l’échelle de la commune. 

Ces deux dernières années ont permis la 
finalisation de deux chantiers principaux : la 
rénovation énergétique de certains bâtiments 
communaux, et l’amélioration de notre 
système d’éclairage public permettant sa 
coupure nocturne entre 23h00 et 5h00.  

Les retombées de ces actions sont très 
positives à plusieurs égards, puisqu’elles ont 
permis une réduction de notre empreinte 
environnementale grâce à une baisse 
significative de notre consommation d’énergie, 
et une amélioration des conditions de vie de la 
faune locale grâce à l’extinction des lumières 
la nuit.  

L’année 2023 ne sera pas en reste, car en plus 
du projet d’intégration de notre commune au 
Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de 
Chevreuse actuellement à l’étude, un nouveau 
chantier d’importance devrait bientôt voir le 
jour : le remplacement progressif de 
l’éclairage public par la technologie LED. 

Bien qu’à l’échelle individuelle, cette évolution 
paraisse simple et peu coûteuse, il en est tout 
autre lorsque l’on parle de l’éclairage public, et 
elle doit donc être étudiée avec attention.  

A ce jour, la consommation électrique de notre 
éclairage public (avant extinction nocturne de 
23h00–5h00) représente 32% de notre 
consommation totale, et 37% de notre facture 
d’électricité. 

Après un travail approfondi réalisé par notre 
partenaire Alec Ouest Essonne, il apparaît que 
le passage en LED permet de passer 
approximativement d’une consommation 
annuelle initiale de 100kWh à une 
consommation annuelle de 50kWh après 
travaux, puis à 25kWh après extinction 
nocturne (23h00-5h00). 

De telles économies d’énergie associées aux 
subventions attendues pour un tel projet 
permettent d’envisager un retour sur 
investissement particulièrement rapide et 
intéressant (3-5 ans), et améliorera 
considérablement l’empreinte carbone de 
notre commune. 

Dans le but de redynamiser 
le Village et favoriser les 
rencontres des Saint-
Cyriennes et Saint-Cyriens, 
de nouvelles offres de 
services et de nouveaux 
commerces ont été mis à 
leur disposition au cours 
des derniers mois. 
L’agence postale a ouvert 
ses portes à l’automne à la 
Ferme des Tourelles, dans 
le même laps de temps que 
le point Mondial Relay à la 
Malle de Magali. 

Le Marché de la Ferme des 
Tourelles qui se tient le 
premier dimanche de 
chaque mois a démarré en juin 2021 et 
rencontre un vif succès, tant auprès des 
visiteurs que des commerçants qui sont de 
plus en plus nombreux à nous solliciter pour 
venir proposer leurs produits. Il est non 
seulement une occasion pour trouver des 
produits locaux et artisanaux, mais également 
un lieu de rencontres et de détente très 

apprécié dans l’espace du bar qui est animé 
par la dynamique équipe de l’ARSP (Association 
de la Restauration et Sauvegarde du 
Patrimoine). 

Tous les vendredis après-midi, de 15h à 19h, la 
poissonnerie Le Mistral ainsi que le Fromager 
Landry installent leur étal à la Ferme des 
Tourelles.  

Eclairage public 

Commerces et services 

Communication/numérique  

Pour une communication immédiate de 
l’actualité, une page Facebook 
communale a été créée et compte à ce 
jour plus de 630 followers. Nous 
continuons à vous informer 
régulièrement par presse écrite avec la 
rédaction, l’édition et distribution du 
bulletin trimestriel (le Bannier de la Butte 
d’Armont). De plus, les évènements 
ponctuels font l’objet de prospectus 
réalisés en interne.  Le site internet est 
actualisé fréquemment et devrait être 
redynamisé pour la fin de l’année.  

Nous n’oublions pas notre école avec 
l’acquisition prochaine d’une classe 
mobile de 15 tablettes et le 
remplacement des appareils « ancienne 
génération » par des photocopieurs 
couleurs. 

Pour rappel en 2021, toute la commune a 
été reliée à la fibre par le Département. 



Une approche d'efficacité énergétique pour réduire l'impact  
carbone de la commune  

Afin de réduire son impact carbone, ses coûts 
énergétiques et améliorer le confort des 
occupants, la commune de Saint-Cyr-sous-
Dourdan a décidé d'engager des travaux de 
rénovation visant à améliorer l'enveloppe 
thermique de la garderie et réhabiliter son 
système de chauffage.  

Les travaux d'efficacité énergétique 
permettent ainsi de réduire de 45% les 
consommations du bâtiment en isolant les 
murs, en remplaçant les fenêtres, en 
modifiant le système de chauffage, l'éclairage 
et la ventilation. 
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Les Conseillers en Energie Partagés (CEP) 
de l'Alec Ouest Essonne ont accompagné la 
commune de Saint-Cyr en présentant un 
bilan énergie complet du patrimoine 
communal aux élus locaux, avec un plan 
d’actions à suivre pour améliorer l’efficacité 
énergétique du patrimoine public.  

Le Conseiller en Énergie est un technicien, 
spécialisé en maîtrise de l’énergie, dont 
l’expertise est partagée entre plusieurs 
collectivités. Sa mutualisation permet aux  

 
communes du territoire d'accélérer leur 
transition énergétique.  

Accompagnement par les conseillers en énergie de l'Alec Ouest Essonne  

Chiffres clés 

Les bénéfices environnementaux  

Les économies d'énergie engendrées par 
les travaux de rénovation de la garderie 
sont de l'ordre de 21,1 MWh d'électricité par 
an, soit environ la consommation annuelle 
de 6 logements résidentiels (en excluant 
les consommations liées au chauffage).  

Ces économies d'énergie évitent l'émission 
de 1,8 tonne de gaz à effet de serre par an, 
soit environ 17 650 km effectués par une 
voiture à essence. 

Définition du projet 

Commune de Saint-Cyr-sous-Dourdan et Alec 
Ouest Essonne 

 Résistance thermique faux-plafond ajoutée : 
7 m2.K/W, ouate de cellulose 

 Résistance thermique murs ajoutée : 3,7 
m2.K/W 

 Éclairage : dalles LED 40 Watts 

 Économie annuelle : 21 146 kWh 

 Coût total de l'opération : 72 163 € HT 

 Date de réalisation : 2021 

Saint-Cyr-sous-Dourdan : une commune motivée !  

Suite aux préconisations des conseillers de 
l'Alec Ouest Essonne, la commune de Saint- 
Cyr-sous-Dourdan a établi avec le conseil 
municipal un plan d'actions pour rénover la 
garderie. 

La réduction des consommations est un des 
enjeux de la Loi de Transition Énergétique qui 
vise une réduction de 30% des 
consommations du patrimoine communal à 
horizon 2030. 

La rénovation de la garderie menée en 2021 a 
permis de réaliser 45% de réduction des 
consommations, passant de 47 MWh en 2018 
à 24,5 MWh en 2022. Cette opération 
exemplaire permettra par ailleurs de réduire 
les émissions de gaz à effet de serre de 1 776 
kg. 

Au-delà des économies d'énergie et de CO2, 
ces travaux ont déjà permis d'améliorer 
significativement le confort des occupants. 

La commune reste mobilisée sur son 
ambition climatique, sur l'éclairage public 
notamment : l'extinction se fait déjà entre 23h 
et 5h depuis septembre 2022, et il est 
envisagé de remplacer les éclairages actuels 
par des LEDs. 

Le Transport à la Demande, nous 
l’avons testé pour vous ! 

Le TAD (ou Transport à la Demande) est 
le nouveau service de transport 
proposé par Ile de France Mobilités, 
depuis fin Octobre 2022, en plus des 
lignes régulières habituelles. Il a pour 
but de relier Dourdan et les communes 
alentours. La particularité de ce 
nouveau service se situe dans la 
flexibilité qu’il offre à ses usagers 
puisque, comme son nom l’indique, il 
s’adapte aux besoins de ces derniers. 

Un service qui fait rêver, donc ! Mais 
comment fonctionne-t-il en réalité ? 
Rien de plus simple, nous l’avons testé 
pour vous : 

Tout d’abord, il vous faudra télécharger 
l’application mobile « TAD Ile De France 
Mobilités » et créer votre compte, 
rattaché à votre adresse mail. 

C’est une application intuitive, très 
simple à utiliser et qui va droit au but. 
Il vous faut 1 minute montre en main 
pour réserver votre trajet, en 
sélectionnant le point de départ sur la 
carte, ainsi que celui d’arrivée. Une 
multitude d’horaires vous sont 
proposés, le premier étant souvent 20 
minutes après réservation. 

Ne reste plus qu’à vous rendre au point 
de rendez-vous (votre abris-bus le 
plus proche), où votre chauffeur vous 
attendra à bord de son minibus 9 
places pour vous emmener à 
destination ! 

Efficace et de qualité, ce nouveau 
service rencontre un certain succès 
depuis son commencement, 
notamment auprès des jeunes 
(collégiens et lycéens), et des 
personnes âgées. N’hésitez pas à en 
parler autour de vous, c’est un réel 
atout pour les Saint-Cyriens ! 

 



 

 

Livres cadeaux offerts aux élèves de la 
commune 

Etat civil : bilan 2022 

 12 naissances dont la dernière en date  
ELOI REMY Ayden le 25 octobre 2022  

 5 mariages 

 4 PACs 

 2 décès  

Retour en images 

Le Comité des Fêtes et l'Association des Parents 
d'Elèves (APEL) ont invité les enfants de l’école primaire 
Cécile Aubry à fêter Noël vendredi 16 décembre 2022, en 
assistant à un spectacle de magie et d'ombres chinoises, 
suivi par la remise à chaque enfant d’un sachet de 
chocolats par le Père Noël. Cet après-midi a enchanté 
tous les écoliers de notre commune. 

Vendredi 11 novembre 2022, Jean-Pierre MOULIN, 
Maire de Saint-Cyr-sous-Dourdan et le Conseil 
Municipal ont invité les Saint-Cyriennes et Saint-
Cyriens à participer à la cérémonie 
commémorative de l'Armistice de la Grande Guerre 
de 1914 - 1918. À l'issue de la cérémonie, un vin 
d'honneur a été offert à tous les participants dans 
la salle de la Rémarde. (En haut de g. à d. M. J. R. 
Hugonet, Sénateur, M. J. P. Moulin, M. Pierre Vallée, 
Maire des Granges-le-Roi.) 

Bien connu, mieux vu !  

Il faut avoir l’œil averti pour observer 
que l’enseigne de la Ferme des Tourelles 
en forme de fer à cheval (mémoire de la 
période où elle était un centre équestre) 
a été remplacée. 

En effet, le précédent panneau en bois 
installé depuis de nombreuses années se 
désagrégeait, le rendant dangereux. 
Exposé à l’Ouest, gonflé par les pluies et 
séché par le soleil, la pancarte tombait 
en morceaux. 

L’enseigne nouvellement installée en 
matériau imputrescible, respectant la 
calligraphie et les codes couleurs, se 
substitue pour l’identification de notre 
ferme 
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Gardons le contact ! 

Suivez-nous sur Facebook (www.facebook.com/MairieSaintCyrsousDourdan)  pour des 

actualités concernant notre village.  Abonnez-vous pour recevoir le bulletin 

d’informations par email en vous inscrivant ici:  

mairie@saint-cyr-sous-dourdan.fr et taper ABONNEMENT BULLETIN dans la ligne “Objet”.  

Agenda 

 3 février Assemblée générale du 

Comité des Fetes 

 5 février et 5 mars 2023 : Marché dans 

la Ferme des Tourelles 

 16 avril : Le dourdanais au fil des 

saisons (Dourdan Tourisme)  

Nouvelle esthéticienne  

Jennie, esthéticienne nouvellement 
installée à Saint-Cyr-sous Dourdan, vous 
propose des conseils en beauté, 
découvertes d’essais de produits 
cosmétiques, de techniques de soins, de 

maquillages, 
stylisme, etc.  

Offrez -vous une 
parenthèse de 
bien-être.       
2 ter, ch. de la Pierre-percée à Saint-Cyr                                                                                    
www.jennie-bien-etre-et-beaute.fr   
Tél : 06 71 14 90 02 

Samedi 19 novembre 2022, le Comité des 
Fêtes de Saint-Cyr-sous-Dourdan a 
organisé sa première soirée Beaujolais. 
Apéritif au son de l’accordéon, puis bœuf 
bourguignon préparé par le restaurant 
« La Rémarde » et soirée dansante ont 
rythmé cette belle soirée, le tout dans un 
décor champêtre. 

Téléthon à l’occasion du marché de Saint-Cyr-sous-
Dourdan avec Jocelyne Guidez, Sénatrice de l'Essonne. 

http://www.facebook.com/MairieSaintCyrsousDourdan

